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Lancement et suivi d’une production qualifiée. 
 
   Durée : 5 heures           Coefficient : 3 
 

 
 

 
DOSSIER TECHNIQUE 

 
 
 

DT 1/7 : Dessin de définition. 
DT 2/7 : Nomenclature de phases. 
DT 3/7 : Repérage des surfaces usinées  
              en phase 3010. 
DT 4/7 : Contrat de phase 3010. 
DT 5/7 : Mise en position pour la phase 3010. 
DT 6/7 : Protocole de contrôle MMT. 
DT 7/7 : Montage de contrôle au poste. 

  


